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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Aussenwirtschaftspolitik

Le Conseil fédéral décréta, en novembre, un élargissement de l'interdiction des
livraisons d'armes à toute la péninsule arabique. Une telle prohibition était
effectivement déjà en vigueur, depuis 1980, en direction de l'Iran et de l'Irak. Des voix
s'élevèrent cependant pour souhaiter que cette mesure soit également appliquée à la
Turquie ainsi qu'à toutes les nations engagées dans la crise du Golfe. 1

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 27.11.1990
BRIGITTE CARETTI

Après l'éclatement de la guerre du Golfe, le Conseil fédéral a interdit, comme il l'avait
déjà fait pour les autres pays de la région, l'exportation de matériel de guerre vers la
Turquie. Cela n'a pas manqué de susciter les critiques de la part du ministère turc des
affaires étrangères. Par contre, les entreprises suisses ont été autorisées à continuer à
livrer du matériel militaire aux pays engagés dans la guerre mais extérieurs à la région
du Golfe, comme la France ou les Etats-Unis, à condition que ceux-ci garantissent qu'ils
n'utiliseront pas ces armes dans le conflit. 

L'interdiction d'exportation de matériel de guerre vers la Turquie a été levée au mois de
juin par le Conseil fédéral; mais face aux opérations menées par l'armée turque contre
les combattants kurdes à la frontière de l'Irak, les autorités fédérales ont décidé de
bloquer toutes les exportations d'armes jusqu'à ce qu'il soit procédé à une clarification
du droit international. Après l'adoption de cette mesure, les autorités turques n'ont pas
caché leur intention de renoncer aux commandes d'armes suisses et de s'adresser à
d'autres fournisseurs au cas où l'embargo se prolongerait. 2

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 21.11.1991
ANDRÉ MACH

Le Conseil fédéral a décidé de lever l'interdiction, en vigueur depuis l'invasion du
Koweit, d'exporter du matériel de guerre en direction de trois pays de la péninsule
arabique, à savoir l'Arabie saoudite, le Bahrein et les Emirats arabes unis*.
L'interdiction touchant la Turquie a également été assouplie. Par contre, les
restrictions concernant la Chine ont été maintenues en raison de la situation des droits
de l'homme qui y règne. 3

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 03.03.1992
ANDRÉ MACH

Les exportations suisses de matériel de guerre ont connu une diminution sensible en
1992; elles se sont élevées à 259 millions de francs contre 327 millions en 1991, ce qui
représente 0,28% de l'ensemble des exportations suisses. Les principaux clients ont
été la Turquie (63,5 millions de francs), l'Allemagne (21) et la Suède (17). 4

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.12.1992
ANDRÉ MACH

Les exportations de matériel de guerre ont enregistré une baisse de 21% en 2015 par
rapport à l'année précédente. Les entreprises suisses ont ainsi exporté pour un
montant de 446,6 millions de francs de matériel de guerre (contre 563,5 millions de
francs en 2014), ce qui représente une part de 0,16% des exportations suisses. La Suisse
a exporté du matériel dans 71 pays. En tête des pays destinataires, nous retrouvons
l’Allemagne avec des livraisons d’une valeur de 130,3 millions de francs, suivie de l’Inde
(45,5 millions), de l’Indonésie (44,2 millions), des États-Unis (26,3 millions) et de l’Italie
(24,4 millions).
En ce qui concerne le respect des non-réexportations, la Suisse a fait valoir son droit
de contrôle en envoyant des experts du SECO en Corée du Sud, en Estonie, au Ghana,
en Indonésie, en Jordanie, au Liban, à Macao, au Mexique et en Turquie. Les
inspections qui y ont été menées ont montré que tous ces pays avaient respectés leur
engagement de ne pas réexporter le matériel de guerre sans l’accord de la Suisse.
Par ailleurs, le Traité sur le commerce des armes (TCA) adopté par l'Assemblée générale
de l'ONU en 2013 a été approuvé par les Chambres fédérales et entré en vigueur pour la
Suisse le 30 avril 2015. 5

BERICHT
DATUM: 31.12.2015
CAROLINE HULLIGER

1) Presse des 15.11. et 22.11.90; TW, 27.11.90; Europa, 1990, no 10-12, p. 7.
2) Presse du 18.1. (interdiction d'exporter du matériel de guerre), 21.1. (critiques de la Turquie) et 28.6.91 (levée de
l'interdiction); TA, 10.8.91; Suisse. 21.11.91.
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3) Presse du 3.3.92.
4) Presse du 17.2.93.
5) Rapport sur les exportations de matériel de guerre 2015; TG, 24.2.16

ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK 01.01.90 - 01.01.20 2


